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Acte pour incorporer l'Institut des artisans
(le amillou et de Gore.

4 TTENDU que plusieurs personnes en- Prémbule.

gagées comme artisans ou autrement,
résidant en la cité de Hamilton et dans ses
environs, en cette province, ont formé une as-

5 sociation dans la dite cité sous le nom de
l'institut des artisans de Han ilon ci de

Corc" aux fins de dissémiiwer les connais-
sances scientifiques et littéraires à l'aide d'une
bibliothèque que l'on pourra consulter et

10 faire circuler; à l'aide de l'établissement
d'un museum renfermant des échantillons de
zoologie, géologie et autres sujets de nature,
science, ou manufacture; à l'aide de cours
de lectures, instrunens philosophiques, de

15 conversations et de toutes autres méthodes
que le comité *pourra Juger nécessaire ; et
attendu que les officiers ci-après nommés de
a dite association, agissant au noni (les

membres d'icelle ont exposé à la législature
20 par leur requête, que la dite association a

originairement été fondée en l'année mil huit
cent trente-neuf, pour les fins ci-dessus
mentionnées ; et que les pétitionnaires ont de
plus représenté que l'incorporation des

2.5 membres de l'association non seulement assit-
rerait mais augmenterait encore les avantages
qui en résultent pour la société dont ils font
partie. et qu'ils ont demandé à être incorpo-
rés; et attendu qu'il est expédient d'accéder

30 à la demande (les dits pétitionnaires en les
astreignant néanmoins à l'observance des
règles et règlemens ci-après mentionnés;
-A CEs CAUSES, qu'il soit statué, etc.

Et il est par le présent statué par l'autorité Certaines per-
35 susdite, que Edward Cartwright. Thomas, sonnes incor-

Wili prês ou le
'rtsident, -Williin G. Kerr et William depO si.
LOckton Billing,' vice-présidents, Sii'"lldn tutdcsnrdsans
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